
www.objectif-ief.com

D'après Abdallah Ibn Omar (qu'Allah les agrée), le Prophète صلى الله عليه وسلم
a imposé l'aumône de la rupture du jeûne un sa' de dattes, 
ou un sa' d'orge pour le serviteur et l'homme libre, pour les 
hommes et les femmes, pour les vieux et les jeunes parmi les 

musulmans. et il a ordonné qu'elle soit donnée avant la 
sortie des gens pour la prière.



Annexe

D'après Abdallah Ibn Omar (qu'Allah les agrée), le Prophète صلى الله عليه وسلم
a imposé l'aumône de la rupture du jeûne un sa' de dattes, 
ou un sa' d'orge pour le serviteur et l'homme libre, pour les 
hommes et les femmes, pour les vieux et les jeunes parmi les 

musulmans. et il a ordonné qu'elle soit donnée avant la 
sortie des gens pour la prière.


